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Au cours des derniers mois, l’Europe a été confrontée à l’arrivée massive de réfugiés, principalement 

syriens, fuyant la guerre civile qui s’enracine dans leur pays. 

Les États membres ont fini par s’entendre pour répondre à l’urgence humanitaire de la situation.  

Mais cette crise a aussi permis de révéler la nécessité de définir sur les questions migratoires, une 

stratégie européenne qui soit en adéquation avec les nouvelles réalités du contexte international. 

En effet, la multiplication des zones de conflits, au Proche-Orient comme en Afrique, laisse présager 

une poursuite des exodes de populations pour raisons politiques et humanitaires ; et l’Europe doit 

être en mesure de prendre sa part dans l’accueil de ces réfugiés. 

Les questions migratoires suscitent de nombreuses craintes au sein de l’opinion publique.  

Aussi, il est important d’aborder le sujet avec le plus d’objectivité possible, en s’appuyant sur les 

données chiffrées issues d’instances reconnues. 

Concernant la France, ces études permettent de combattre un certain nombre d’idées reçues.  

Ainsi, l’immigration affiche une globale stabilité depuis 30 ans et, comme dans les autres États 

membres, ce sont des ressortissants de l’Union européenne qui constituent la majorité du flux 

d’étrangers.  

De plus, la France connaît moins de flux migratoires que l’Allemagne ou le Royaume-Uni. 

Ce constat ne doit cependant pas occulter certaines difficultés, liées notamment à la gestion de 

l’immigration clandestine ou encore à l’intégration des personnes étrangères sur le marché du 

travail. 

En outre, dans un contexte de difficultés économiques et sociales, le coût budgétaire que représente 

l’accueil de réfugiés peut légitimement susciter des inquiétudes. 

Or, là encore, il est important de souligner que toutes les études s’accordent pour démontrer que 

l’arrivée de migrants représente, à terme, une valeur ajoutée pour le territoire d’accueil. 
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En effet, la majorité d’entre eux étant en âge de travailler, ils peuvent répondre à des besoins de 

main d’œuvre non satisfaits, sur des postes qualifiés dans le strict respect du Code du travail. 

Pour l’Europe, qui sera de plus en plus confrontée au vieillissement de sa population, les flux 

migratoires peuvent donc représenter une opportunité. 

À cet égard, il serait utile d’affiner l’analyse des besoins en compétences de l’Union, à court et à 

moyen termes. 

La réussite de l’accueil de réfugiés en Europe et son acceptation par l’opinion publique exigent par 

ailleurs de gérer ce phénomène selon des règles communautaires à la fois claires et adaptées au 

nouveau contexte international. 

Il faut en effet répondre au double défi d’ouverture de l’Union et de sécurité à ses frontières 

extérieures ; ce qui implique à la fois un engagement de responsabilité de chaque État membre, mais 

aussi un engagement de solidarité à l’égard de ceux qui voient affluer des réfugiés sur leur territoire. 

Cela doit conduire à actualiser le corpus législatif et les outils européens pour notamment 

harmoniser les règles applicables en matière d’asile, mais aussi à renforcer la protection des 

frontières de l’espace Schengen grâce à une meilleure coordination et mutualisation des moyens et 

une lutte résolue contre les réseaux criminels de passeurs. 

Enfin, cela suppose de combattre fermement l’immigration illégale et donc de s’attaquer aux effets 

pervers de certaines procédures qui y contribuent, mais aussi d’appliquer plus strictement les règles 

du retour dans le pays d’origine. 

Pour le groupe de l’artisanat, cet avis présente le mérite d’aborder avec lucidité et réalisme la 

question des migrations internationales. 

Le groupe de l’artisanat l’a voté. 

  


